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 PROPOSITION DE MODIFICATIONS 

Règlement numéro 210-2005 relatif aux ventes de garage et aux ventes 
temporaires, ainsi que tous ses amendements en vigueur ou à venir 

• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement;
• L’inspecteur municipal;
• Les agents de la Sûreté du Québec.

Règlement numéro 216-2006 relatif au numérotage de tous les 
immeubles sur le territoire à l’exception du village de Rigaud ainsi que 
tous ses amendements en vigueur ou à venir 

• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement;
• L’inspecteur municipal;
• Le directeur du Service de sécurité incendie;
• Le chef de division – prévention
• Les préventionnistes en sécurité incendie.

Règlement numéro 218-2006 relatif à l’utilisation et les traverses 
d’emprises municipales ainsi que tous ses amendements en vigueur 
ou à venir 

Pour la réception, la préparation et l’analyse relié aux règlements 
d’urbanisme seulement : 

• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement.

Pour l’approbation, l’émission du permis, l’inspection, l’analyse et 
l’application seulement : 

• Le chef de division voirie et matériel roulant – division travaux
publics;

• Le chef de division traitement des eaux, bâtiments, parcs et
embellissement– division travaux publics.



 PROPOSITION DE MODIFICATIONS 

Règlement numéro 221-2007 relatif à la gestion du système de drainage 
des rues et chemins (ponceaux) ainsi que tous ses amendements en 
vigueur ou à venir 

Pour la réception, la préparation de la demande de permis et l’analyse 
relié aux règlements d’urbanisme : 

• Le chef de division – urbanisme ;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement.

Pour l’approbation et l’émission du permis et pour l’inspection et 
l’application du règlement (normes de construction) : 

• Le chef de division voirie et matériel roulant – division travaux
publics.

• Le chargé de projet – division travaux publics;
• Le directeur des travaux publics.

Pour l’émission de constats d’infraction à être traités par la Cour 
municipale régionale : 

• Le chef de division voirie et matériel roulant – division travaux
publics ;

• Le chargé de projet – division travaux publics;
• Le directeur des travaux publics.
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement.

Pour l’inspection et l’application du règlement (pour l’article 7 
seulement) : 

• Le chef de division voirie et matériel roulant – division travaux
publics.

Règlement numéro 262-2009 relatif aux colporteurs et aux 
commerçants itinérants (RMH 220) ainsi que tous ses amendements en 
vigueur ou à venir ou règlements de remplacement 

• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement;
• L’inspecteur municipal;
• Les agents de la Sûreté du Québec.



 PROPOSITION DE MODIFICATIONS 

Règlement numéro 266-01-2018 concernant la sécurité, la paix et 
l’ordre (RMH 460) ainsi que tous ses amendements en vigueur ou à 
venir ou règlements de remplacement 

• Le directeur du Service de sécurité incendie; *
• Les chefs de division du Service de sécurité incendie; *
• Les capitaines du Service de sécurité incendie; *
• Les préventionnistes en sécurité incendie; *
• Les officiers du Service de sécurité incendie; *
• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement;
• L’inspecteur municipal;
• Les agents de la Sûreté du Québec.

* Dispositions des articles 5, 19 et 22 en plus des dispositions générales pour
les employés du Service de sécurité incendie.

Lors des séances du conseil municipal seulement 

• Le directeur général;
• Le greffier ou le greffier adjoint;
• Le chef de division – communication.

Règlement numéro 272-2010 relatif au plan d’urbanisme (incluant le 
Programme particulier d’urbanisme du centre-ville), 273-2010 relatif au 
lotissement, 274-2010 relatif à la construction, 275-2010 relatif au 
zonage, 276-2010 relatif aux permis et certificats, 278-2010 relatif au 
Plan d’aménagement d’ensemble, 345-2016 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale et 347-2017 concernant 
les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) ainsi que tous leurs 
amendements en vigueur ou à venir 

• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement;
• L’inspecteur municipal.

Pour l’application du règlement numéro 274-2010 et ses 
amendements et l’émission de constats d’infraction seulement : 

• Les préventionnistes en sécurité incendie;
• Le chef de division – prévention.



 PROPOSITION DE MODIFICATIONS 

• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement.

Règlement numéro 295-2011 relatif à l’occupation du domaine public de la 
Ville de Rigaud ainsi que tous ses amendements en vigueur ou à venir 

• Le chef de division voirie et matériel roulant – division travaux
publics;

• L’inspecteur municipal.

Règlement numéro 297-2011 relatif à l’utilisation extérieure de l’eau 
potable ainsi que tous ses amendements en vigueur ou à venir 

• Le chef de division traitement des eaux, bâtiments, parcs et
embellissement – division travaux publics; Les inspecteurs
en urbanisme et en environnement;

• L’inspecteur municipal;
• Le chef de division – communication;
• Les agents de la Sûreté du Québec.

Règlement numéro 322-2014 relatif à la circulation des camions, des 
véhicules de transport d’équipement et des véhicules-outils de la Ville 
de Rigaud ainsi que tous ses amendements en vigueur ou à venir 

• Les agents de la Sûreté du Québec.

Règlement numéro 324-2014 relatif aux entrées de service à l’aqueduc 
et à l’égout, les rejets à l’égout, les soupapes de sûreté et les 
compteurs d’eau, et 375-2020 relatif à l’obligation d’installer des 
protections contre les dégâts d’eau ainsi que tous ses amendements 
en vigueur ou à venir 

• Le chef de division traitement des eaux, bâtiments, parcs et
embellissement – division travaux publics.

Règlement numéro 326-2015 concernant les animaux de compagnie 
ainsi que tous ses amendements en vigueur ou à venir 

• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement;
• L’inspecteur municipal;
• Les contrôleurs animaliers.



 PROPOSITION DE MODIFICATIONS 

Règlement numéro 332-2015 relatif à la prévention des incendies, à 
l’entretien et l’occupation des bâtiments et des aires libres et la 
sécurité des piscines résidentielles ainsi que tous ses amendements 
en vigueur ou à venir 

Pour l’application du règlement numéro 332-2015 et ses 
amendements et l’émission de constats d’infraction seulement, à 
l’exception des chapitres 5, 6 et 7 : 

• Le chef de division – prévention;
• Les préventionnistes en sécurité incendie.

Pour l’application du règlement numéro 332-2015 et ses 
amendements et l’émission de constats d’infraction seulement, à 
l’exception des chapitres 3 et 4 :  

• Le chef de division – urbanisme;
• L’inspecteur municipal.

Pour l’application et l’émission de constats d’infraction en lien avec 
le chapitre 7 : 

• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement.

Règlement numéro 341-2016 relatif au déneigement des entrées et 
des stationnements privés par des entrepreneurs, ainsi que tous ses 
amendements en vigueur ou à venir 

• Le chef de division voirie et matériel roulant – division travaux
publics;

• L’inspecteur municipal;
• Les agents de la Sûreté du Québec.

Règlement numéro 350-2017 concernant les ententes relatives à 
des travaux municipaux ainsi que tous ses amendements en vigueur 
ou à venir 

• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• L’inspecteur municipal;
• Le directeur général adjoint;
• Le greffier ou le greffier adjoint.



 PROPOSITION DE MODIFICATIONS 

Règlement numéro 357-2018 concernant la collecte et le transport des 
matières résiduelles recyclables, non recyclables, les résidus verts, 
les résidus alimentaires, les arbres de Noël naturels, les résidus 
volumineux et les déchets domestiques dangereux (DDD) ainsi que 
tous ses amendements en vigueur ou à venir 

• Le chef de division voirie et matériel roulant – division travaux
publics;

• Le chef de division traitement des eaux, bâtiments, parcs et
embellissement – division travaux publics;

• L’inspecteur municipal.

Règlement numéro 362-2019 relatif aux nuisances (RMH 450) ainsi que 
tous ses amendements en vigueur ou à venir ou règlements de 
remplacement 

• Le directeur du Service de sécurité incendie; **
• Les capitaines du Service de sécurité incendie; **
• Les préventionnistes en sécurité incendie; **
• Les officiers du Service de sécurité incendie; **
• Les chefs de division du Service de sécurité incendie; **
• Le chef de division traitement des eaux, bâtiments, parcs et

embellissement – division travaux publics;
• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement;
• L’inspecteur municipal;
• Les agents de la Sûreté du Québec.

**  Les employés du Service de sécurité incendie n’appliquent 
pas les dispositions des articles 27 et 28 ainsi que les 
dispositions générales. 

Règlement numéro 363-2019 relatif aux systèmes d’alarme (RMH 110) 
ainsi que tous ses amendements en vigueur ou à venir ou règlements 
de remplacement 

• Le directeur du Service de sécurité incendie;
• Les chefs de division du Service de sécurité incendie;
• Les officiers du Service de sécurité incendie;
• Les capitaines du Service de sécurité incendie;
• Les préventionnistes en sécurité incendie;
• Les agents de la Sûreté du Québec.



 PROPOSITION DE MODIFICATIONS 

Règlement numéro 373-2020 relatif à la circulation (RMH 399) ainsi que 
tous ses amendements en vigueur ou à venir ou règlements de 
remplacement 

• Les agents de la Sûreté du Québec.

Pour l’application des articles 4 et 5 seulement : 

• Le directeur du Service de sécurité incendie;
• Les capitaines du Service de sécurité incendie;
• Les chefs de division du Service de sécurité incendie;
• Les officiers du Service de sécurité incendie;
• L’inspecteur municipal.

Règlement numéro 379-2021 relatif au stationnement (RMH 330) ainsi 
que tous leurs amendements en vigueur ou à venir 

• Le directeur du Service des loisirs, culture et tourisme;
• Les patrouilleurs des Sentiers de L’escapade;
• Le chef de division voirie et matériel roulant – division travaux

publics;
• L’inspecteur municipal;
• Les agents de la Sûreté du Québec.

Règlement numéro 382-2021 concernant la bibliothèque municipale 

• Le directeur du Service des loisirs, culture et tourisme;
• Le coordonnateur - bibliothèque et culture.

Règlement numéro 391-2022 portant sur les règles de régie interne des 
séances du conseil municipal 

• Le directeur général;
• Le directeur général adjoint;
• Le greffier ou le greffier adjoint;
• Le chef de division – communication.

Règlement numéro 398-2023 portant sur la démolition d’immeubles 

• Le directeur général adjoint;
• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement;
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• L’inspecteur municipal.

Règlement numéro 400-2023 décrétant les règles d’utilisation des 
sentiers de l’escapade et abrogeant le règlement numéro 342-2016 

• Le directeur du Service des loisirs, culture et tourisme;
• L’inspecteur municipal;
• Les patrouilleurs des Sentiers de L’escapade;
• Les agents de la Sûreté du Québec.

Règlement numéro 411-2024 complémentaire au règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées et 
de ses amendements concernant l’encadrement et le traitement 
administratif des installations sanitaires 

• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement;
• L’inspecteur municipal;
• Les agents de la Sûreté du Québec.

Règlement Q-2, R-22 relatif à l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et le règlement Q.2, R-35.2 sur le 
prélèvement des eaux et leur protection ainsi que tous ses 
amendements en vigueur ou à venir 

• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement;
• L’inspecteur municipal.

Loi sur les compétences municipales – personnes désignées pour 
régler les mésententes ainsi que tous ses amendements en vigueur ou 
coà venir 

• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• Les inspecteurs en urbanisme et en environnement;
• L’inspecteur municipal.

Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des 
personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les 
chiens ainsi que tous ses amendements en vigueur ou à venir 
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• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• L’inspecteur municipal;
• Les agents de la Sûreté du Québec.

Application du règlement annuel décrétant l’imposition des taux de 
taxation et de tarification des services municipaux et du règlement 
décrétant la tarification d’activités, de biens ou de services municipaux 
en vigueur et recours en recouvrement d’une somme due à la Ville à 
raison, notamment, des taxes, droits de mutation, licences, tarifs, taxe 
de l’eau, droit de compensation ou permis, etc. en vertu de l’article 28 
de la Loi sur les cours municipales (LCM)  

• Le trésorier;
• Le trésorier adjoint;
• Le greffier;
• Le greffier adjoint.

Règlement d’application (S-3.1.02, r. 1) de la Loi sur la sécurité des 
piscines résidentielles ainsi que tous ses amendements en vigueur ou 
à venir 

• Le chef de division – urbanisme;
• Le conseiller en urbanisme;
• L’inspecteur municipal.

Cette résolution remplace et abroge la résolution 2024-08-148. 
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construction d’une nouvelle marquise et l’aménagement d’une aire pour accommoder les camions 
de transport (cases de stationnement et ravitaillement en carburant) ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet vise la modification du projet initial approuvé lors de la séance du 
Conseil municipal de mai 2023 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les modifications apportées concernent l’augmentation des dimensions du 
dépanneur projeté d’une longueur de 1,2 mètre du côté latéral droit ainsi que l’ajout d’un cabanon 
d’une superficie de 4,88 mètres par 4,27 mètres ;  

 
CONSIDÉRANT QU’aucune autre modification n’a été apportée au projet tel qu’accepté ; 
 
CONSIDÉRANT la lettre de présentation de l’architecte Claude Matte datée du 13 avril 2023 ;  

 
CONSIDÉRANT le document de présentation préparé par l’architecte Claude Matte daté du 4 avril 
2023 et le document de présentation révisé par Claude Matte daté du 14 mai 2025 ;  

 
CONSIDÉRANT le document de présentation du Service de l’aménagement, développement et 
urbanisme ;  

 
CONSIDÉRANT QUE le projet présenté respecte les règlements normatifs d’urbanisme ; 

 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) numéro 345-2016 et ses amendements (ci-après le « règlement sur le 
P.I.I.A. »), tout projet de construction de bâtiment principal et de construction accessoire dans le 
secteur mixte autoroutier doit faire l’objet d’une approbation d’une demande de P.I.I.A et doit être 
acheminé au Comité consultatif d’urbanisme (ci-après le « CCU ») et au conseil municipal ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet doit respecter l’essentiel des objectifs et critères de l’article 6.4 du 
règlement sur le P.I.I.A. ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les interventions projetées respectent les critères de la section A. 
IMPLANTATION de l’article 6.4 du règlement sur le P.I.I.A., soit : 

 
- Le premier critère, par sa contribution au parcours des différents usagers; 
- Le deuxième critère, par son encadrement aux principaux accès routiers du secteur; 
- Le troisième critère, par l’utilisation sécuritaire et optimale de terrain et par l’ensemble des 

aménagements afin d’assurer un bon fonctionnement du site. 
 
CONSIDÉRANT QUE les interventions projetées respectent les critères de la section B. 
ARCHITECTURE de l’article 6.4 du règlement sur le P.I.I.A., soit : 
 

- Le premier critère, par les trois façades visibles depuis la rue qui se distinguent par une 
composition architecturale d’intérêt, chacune étant traitée comme une façade principale, 
témoignant ainsi du souci de mise en valeur du bâtiment dans son contexte urbain; 

- Le troisième critère, par l’utilisation de plusieurs matériaux extérieurs et des différentes 
couleurs sur l’enveloppe du bâtiment qui permettent un jeu de modulation de qualité; 

- Le quatrième critère, par l’harmonisation de la station-service avec l’architecture de celle 
située à proximité, assurant une cohérence visuelle et architecturale dans l’environnement 
bâti; 

- Le cinquième critère, par la dissimulation des équipements fonctionnels à l’arrière du bâtiment; 
- Le sixième critère, par l’emploi des matériaux et du style architectural identique à ceux du 

bâtiment principal.  
 
CONSIDÉRANT QUE les interventions projetées respectent les critères de la section C. 
AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR ET STATIONNEMENT de l’article 6.4 du règlement sur le P.I.I.A., 
soit : 

 
- Le premier critère, par l’intégration de divers types de plantations, notamment des arbres et 

des arbustes; 
- Le troisième critère, par l’aménagement de bandes de verdures entre les lignes de propriété; 
- Le sixième critère, par l’aménagement des espaces de stationnement pour camions lourds en 

cours arrière, permettant ainsi de limiter leur impact visuel sur le paysage. 
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